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Introduction

L’opacité est la principale caractéristique des prisons tunisiennes. Tout ce qui se passe derrière les barreaux est entouré du plus grand secret. Personne ne connaît exactement le chiffre de la population carcérale, ni le nombre de prisonniers politiques. Les autorités refusent de communiquer les statistiques à ce propos. Nous savons par des recoupements que la population carcérale varie entre 25 et 30 mille prisonniers répartis sur une trentaine de prisons à travers la République, avec un taux d’occupation atteignant parfois les 400% et un point noir, la prison civile de Tunis construite pour 1600 personnes et accueillant entre 4500 prisonniers et 6000 en période de pointe. Par ailleurs, l’administration pénitentiaire ne reconnaît pas l’existence de prisonniers politiques mais, elle réserve à ces derniers un traitement particulier sous le vocable «appartenance » (Appartenance à association non reconnue). 

Quant aux rares inspections, effectuées sous le sceau de la confidentialité depuis les années 90, elles n’ont été que de la figuration servant à prolonger le silence autour de la triste réalité des prisons. 

La gestion sécuritaire des problèmes politiques, économiques et sociaux que vit le pays, est à l’origine de la surpopulation carcérale. En effet, la criminalisation de l’exercice des libertés, de la revendication sociale ou économique ; la disproportion dans la sanction des petits délits a transformé les prisons en vastes camps de concentration où les normes élémentaires de conditions de vie décentes sont totalement absentes. 

Le SIDA, la gale, la toxicomanie, les tentatives de suicide s’y répandent. Cette institution est devenue une machine à produire la détresse humaine. Les jeunes qui y pénètrent pour la première fois pour des délits mineurs se trouvent happés par cet engin à reproduire la délinquance.

Le CNLT espère rompre la chape de plomb qui entoure les prisons afin de sensibiliser les citoyens sur le fait que la suroccupation des prisons n’est pas seulement un foyer d’épidémies et une école de délinquance et de criminalité menaçant la société, mais également une réserve de détresse humaine qu’on ne peut tolérer parce que le degré de civilité d’un peuple ne se mesure pas seulement aux indices de développement matériel mais surtout à la façon dont ce peuple traite ses minorités et ses couches défavorisées, et la population carcérale en est une.

Le CNLT dénonce les pratiques attentatoires à la dignité humaine, contraires à l’article 5 de la DUDH qui interdit les peines cruelles, humiliantes et dégradantes, à l’ensemble des règles minima de traitement des détenus des NU, ainsi qu’aux lois tunisiennes et notamment à la loi sur les prisons.

Le CNLT propose aux différentes parties concernées des réformes assurant à l’institution carcérale une fonction rééducative. Celle-ci ne doit pas être instrumentalisée pour résoudre les problèmes politiques et sociaux qui doivent trouver leurs solutions appropriées dans les cadres appropriés.

Les conditions générales

La suroccupation

Il s’agit de la plus grande plaie des prisons tunisiennes. La prison civile de Tunis en est le point noir : prévue pour 1600 individus, elle  accueille entre 4500 et 6000 prisonniers. Cette surpopulation est à l’origine de nombreuses maladies somatiques et psychiatriques.

La majorité des bâtiments sont vétustes, humides, mal aérés et mal éclairés.

La prison de Borj Erroumi (2000 détenus, Nord de la Tunisie), la plus sévère, est d’une humidité proverbiale et ses hivers sont particulièrement rudes. Dans certains pavillons l’eau potable n’existe pas. Un prisonnier rapporte qu’il a passé des mois à la prison civile de Tunis dans le pavillon C (1-2) où les détenus volent les bouteilles d’eau de leurs camarades pour étancher leur soif en été. 

Les détenus sont entassés dans des cellules (où l’oxygène se raréfie les jours de canicule par le fait de la densité humaine) au milieu de leurs vêtements et couffins de nourriture, à proximité des toilettes et robinets (quant ils existent). 

Un détenu, ayant séjourné au pavillon C2 à la prison de Tunis, rapporte que cette cellule a accueilli jusqu’à 140 prisonniers alors qu’elle ne fait que 70 m2. Cet entassement génère fréquemment des violences. La majorité des pensionnaires dorment à terre (Kodss) sur le côté, tête-bêche afin d’occuper au mieux l’espace (les positions sur le dos ou sur le ventre sont interdites) et malheur à celui qui se lève (pour faire ses besoins) il ne peut plus revenir et passe le reste de la nuit debout, avec ceux qui n’ont pas pu trouver place pour s’étendre la nuit ; certains font des crises d’asphyxie, étouffés par la concentration de fumée de cigarettes surtout en saison chaude sans qu’aucun secours ne parvienne des portes closes jusqu’au matin. Il rapporte également que c’était une gageure de parvenir à manger la soupe de la prison en position assise recroquevillé, les genoux contre la poitrine. 

L’alimentation 

La soupe (gratuite) est servie deux fois par jour. Fade, inconsistante et infecte, elle ne varie pas toute la semaine. Sauf dans la prison de femmes de la Manouba qui possède un verger et où la nourriture est potable. Dans chaque prison on peut acheter à la cantine café, yaourt, beurre et thé. Et une fois par quinzaine ou par mois selon les prisons, on peut acheter de la lessive, des cigarettes et d’autres produits alimentaires.

Trois fois par semaines, les familles ( qui restent des heures à attendre leur tour pour le contrôle du couffin) peuvent fournir à leurs proches un couffin d’aliments « autorisés ». dont les normes varient d’une prison à l’autre, à la prison du Kef, par exemple, le directeur, Fouad Mustapha imposait que les fruits soient découpés en quatre, de sorte qu’il était impossible de les conserver plus d’un jour.

L’hygiène

Chaque prisonnier a généralement droit à une douche par semaine ; mais aucun endroit n’est prévu pour laver les vêtements et il est interdit de les étendre dans la cellule. Ceux qui peuvent donner leur linge sale à leurs familles lors des visites, le font : Sauf à la prison de la Manouba où les femmes n’ont ce droit que 2 fois par an. 

Le déficit en eau, la promiscuité, le voisinage des rats favorisent le développement des parasites et les maladies de la peau (la gale...). A la prison de Borj Erroumi, à partir du mois d’avril l’administration ne fournit que deux bouteilles d’eau par jour/par prisonnier pour  tous les besoins (boire et se laver) et interdit totalement les douches. L’été 99, les revendications des prisonniers ont été axés sur la demande de «1 bidon [de 5 litres]” et ils l’ont payé cher en sanctions ! Quant à la prison civile de Béjà, l’eau est également rare et les robinets ne coulent que 2 heures par jour en été.

Les hommes se font raser par un préposé coiffeur et la même lame sert à raser plus de 20 détenus
, provoquant des blessures fréquentes (lames émoussées) et favorisant les maladies contagieuses.

Problèmes quotidiens

Discrimination

Une aile particulière, le pavillon F, est réservée pour accueillir les hommes d’affaires, les notables et les membres des forces de sécurité ; ces derniers bénéficient d’un traitement de faveur et de mesures d’amnistie et de libération conditionnelle. 

Ce n’est pas le cas des prisonniers d’opinion, souvent victimes de traitements dégradants, de surveillance excessive et de délations. Il leur est arrivé – entre 1992 et 1995 – d’être contraints de se déplacer tête baissée ou d’attendre à genoux, face contre le mur. L’administration leur a imposé une quarantaine stricte par rapport aux autres prisonniers et a constamment cherché, dans les différents établissement, à susciter des tentions en encourageant les droits communs à leur mener la vie dure, ce qui a donné lieu, parfois à des actes de violence. 

A l’opposé, les détenus qui collaborent avec l’administration sont gratifiés par des séances de visite prolongées et sans grillages. Le responsable de pavillon ou, «caporal », choisi dans cette dernière catégorie, dispose de larges prérogatives dont il se sert pour soumettre les autres prisonniers, les humilier et abuser d’eux pécuniairement et même sexuellement. Ces «caporaux » ne sont choisis que parmi les récidivistes notoires et les professionnels de la criminalité.

Adolescents et étrangers

La loi tunisienne fait de l’emprisonnement des adolescents une exception. Cependant la réalité est tout autre, bien plus pénible, puisqu’ils sont souvent victimes de viols en prison.     

Quant aux étrangers, en plus de l’éloignement de leurs familles, ils sont confinés dans un pavillon particulier, ce qui aggrave leur isolement. Seuls les prisonniers de nationalités occidentales sont soutenus par leurs consulats respectifs. Africains et maghrébins sont souvent délaissés et vivotent misérablement à l’exemple de ce qu’a vécu Kamel Ben Soltane qui a passé des années en prison avec pour toute nourriture le célèbre «ragoût » distribué aux prisonniers. Nul doute que leur intégration au sein des pavillons de prisonniers tunisiens leur aurait permis de bénéficier, outre de réconfort moral, de la solidarité des prisonniers qui s’exprime traditionnellement autour du «couffin » apporté par les familles.      

Il est à noter que, dans certains cas, le pavillon des étrangers reste bouclé, à la différence des autres pavillons, de jour comme de nuit, pour «raisons de sécurité » ! 

Les étrangers ne prennent contact avec leurs visiteurs qu’avec l’autorisation du ministère de la justice et de la direction de l’administration pénitentiaire et en présence du directeur de la prison ou de son adjoint ; ce qui rend difficile toute possibilité de se plaindre des éventuels mauvais traitements.

Les transferts
Le transfert d’un prisonnier à un autre pavillon est toujours une sanction. Appliquée par surprise, elle prive l’intéressé de quelques droits d’ancienneté (paillasse, accès à l’eau…) acquis au prix d’une longue et pénible attente. Le transfert à une autre prison est encore plus éprouvant puisqu’il se déroule dans des conditions joignant l’humiliation à l’absence de toute norme de sécurité – prisonniers menottés et entassés dans de petites fourgonnettes dépourvues de voies d’aération et donnant lieu, en période estivale, à des cas d’étouffement. De plus, ces transferts sont en fait une mesure d’éloignement, pénalisant les familles des détenus, d’origine souvent très modeste, les astreignant ainsi à réduire le nombre des visites, sinon à couper tout contact. Certains centres pénitenciers, comme ceux d’« El Houareb » dans la région de Kairouan,  sont réputés pour leur accueil musclé des détenus touchés par la mesure d’éloignement et pour l’encadrement brutal qu’ils leurs réservent.

Le travail

Les  Règles minima stipulent (76) que «les prisonniers peuvent travailler dans le cadre d’un régime salarial équitable ». En fait, compte tenu de conditions de détention particulièrement pénibles, le droit au travail, quelle que soit la rétribution, est perçu par les prisonniers comme une véritable récompense. De ce fait, les détenus admis à travailler en prison sont souvent soumis à des tâches pénibles et astreints à des horaires supplémentaires abusifs, en contrepartie de sommes modiques (entre 5 et 20 Dinars/mois) sur lesquelles l’administration s’autorise même de prélever une partie au titre de garantie, qui permettrait de couvrir d’éventuels dégâts occasionnés par le prisonnier durant son travail. Il ne s’agit plus de travail, mais plutôt d’un véritable servage.

Plaintes et correspondance
D’après la règle 35, le prisonnier doit être tenu au courant de ses droits, notamment celui de s’informer et de déposer plainte. Appliquée correctement, elle permettrait de garantir le contact des prisonniers avec le monde extérieur. Dans la pratique, l’administration étant juge et partie, les plaintes aboutissent au résultat inverse de celui escompté. Quant à la correspondance venant de l’extérieur, elle est systématiquement contrôlée et très souvent transmise avec beaucoup de retard.

Droit de visite 

L’article 48 du Décret 88-1876 relatif au règlement spécial des prisons limite le droit de visite aux proches-parents, excluant arbitrairement fiancés, cousins, oncles et neveux. Le règlement fixe à 20 minutes la durée de la visite hebdomadaire. Mais, dans la pratique, les gardiens la réduisent à quelques minutes et la gèrent comme une faveur dont ils tirent souvent des avantages pécuniaires. Quant au prisonnier qui informe sa famille sur les conditions de détention, il est immédiatement placé en isolement (mitard).          

Les opérations de fouille 

Admise comme un procédé ordinaire visant à assurer la protection des prisonniers et des agents, la fouille a été transformée en sanction dont l’objet est d’humilier le prisonnier : celui-ci est obligé de se mettre à genoux, complètement nu, de présenter en toussant ses fesses au gardien qui, assez souvent, pratique des attouchements avec son bâton, c’est ce qu’on appelle « baisse-toi et tousse ». Répétée parfois tous les cinq jours, elle s’accompagne de scènes de violence au cours desquelles le détenu voit ses affaires éparpillées et mises sens dessus-dessous. Il arrive que certains prisonniers soient soumis à des fouilles quotidiennes, au nom d’une interprétation abusive du décret 88-1876 ( qui prévoit la fouille du détenu «à chaque sortie du pavillon sauf pour la promenade »).

Vie spirituelle 

La Règle 42, de même que l’article 64 du décret 88-1876 relatif au règlement spécial des prisons, autorisent la pratique du culte ainsi que la possession des livres qui s’y réfèrent. Cependant, au cours des dernières années, la confiscation des exemplaires du Coran et l’interdiction de la prière collective, ont été à l’origine de conflits entre les détenus islamistes et l’administration  et ont même conduit à des tentatives de suicide. Des détenus de droit commun ont même été sanctionnés pour avoir pratiqué la prière.

Education, culture et divertissement 

Contrairement à la Règle 77 et aux Articles 20 et 69 du Décret 88-1876 relatif au règlement spécial des prisons, seul un nombre fort restreint de prisonniers a participé, d’une manière épisodique et conjoncturelle, à des activités culturelles qui se résument, en fait, à quelques conférences sur les « bienfaits » du régime de Ben Ali et les « dangers du terrorisme », vite délaissées.

Quant à l’éducation physique, pourtant autorisée par la règle 21 et l’article 66 du Décret 88-1876, elle est dans la pratique interdite dans toutes les prisons du pays et entraîne pour celui qui la pratique des sanctions sévères.

De même, les activités de divertissement sont traquées. Des échiquiers de fortune, modelés avec de la mie de pain, du plastique et des morceaux de sucre, sont confisqués. Seuls de vieux livres, des publications de propagande et des journaux pro-gouvernementaux constituent le fonds de lecture disponible. Les chaînes de TV italienne RAI1 et française FR2 sont interdites dans certaines prisons, la seule chaîne autorisée étant la chaîne nationale Canal7.

Les soins

L’élément le plus marquant est une consommation abusive et assez développée de psychotropes et de neuroleptiques - sans avis médical et souvent, avec l’encouragement de l’administration pénitentiaire - qui entraîne de très graves situations de dépendance.  

Le suivi médical des prisonniers est caractérisé par le laxisme et la négligence. En février 1998, à la prison de femmes de La Manouba, une prisonnière aurait décédé d’une crise cardiaque sans qu’un médecin soit alerté en temps voulu.    

Il est établi que les maladies de la peau, notamment la gale, sont très répandues. Un ancien prisonnier, qui en avait été atteint, nous a déclaré qu’il a dû attendre plusieurs mois sans recevoir le traitement approprié ; libéré, il en gardé les séquelles longtemps après.

Complicités au sein du cadre médical 

Certains médecins se sont distingués par leurs violations répétées de l’éthique médicale mêlant la négligence au mépris, allant jusqu’à insulter les prisonniers, les accusant de simulation ou leur reprochant leur engagement politique. Ils se comportent de ce fait comme des auxiliaires de l’administration, en exerçant des pressions morales sur les grévistes de la faim proférant des menaces et conduisant les opérations d’alimentation forcée (injection d’aliments par voie basse). Les Docteurs Fouad Ben Abdallah, Halim Bouchoucha, Bouazizi se sont particulièrement distingués dans ce registre. Le dentiste Chiheb Chtourou est réputé, quant à lui, pour arracher systématiquement les dents des prisonniers sans perdre de temps à les soigner. L’une de ses « prouesses » a été d’avoir, en l’espace de 18 mois, enlevé toutes les molaires de la détenue Faïza Ben Dhaou. Celle-ci assure avoir été en possession de toute sa dentition au moment de son arrestation, à la fin de l’année1997. L’administration refusant de l’autoriser à se pourvoir d’une prothèse à ses propres frais, elle fut poussée par la détresse à une tentative de suicide au mois de juillet 1999. Le Docteur Bornaz, urologue, sollicité pour ausculter l’étudiant Lotfi Hammami (détenu à l’époque à la prison civile de Tunis) qui se plaignait d’un traumatisme de la verge occasionné par la torture, refusa de l’examiner et l’insulta copieusement - « je refuse de soigner les chiens de ton espèce ! », « Tu t’opposes au régime et ensuite tu viens réclamer des soins! » - après avoir inscrit sur le registre que le prisonnier était en bonne santé. Pourtant, des examens réalisés plus de onze mois après, à la libération de Lotfi, confirment le traumatisme.     

Les agressions sexuelles 

La surpopulation et le mélange de différentes catégories de détenus – mineurs/adultes ; primodélinquants/récidivistes ; politiques/droits communs ; malades mentaux/criminels… - favorisent le développement d’un climat de promiscuité fait d’abus sexuels dont sont victimes principalement les jeunes prisonniers. L’administration réserve à la prison civile de Tunis un pavillon - le pavillon D8 personnel – aux prisonniers touchés par ce mode de vie. On y trouve généralement des jeunes en état de précarité extrême, essentiellement dû à l’abandon familial et à l’absence de tout contact extérieur à la prison. Cette catégorie de détenus est soumise à toutes sorte de pressions sexuelles qui vont jusqu’au viol dont seraient parfois coupables les agents eux-mêmes ! Il feraient même l’objet d’une exploitation sexuelle. Des témoignages accusent certains cadres pénitentiaires d’avoir abusé de prisonniers dépendant de leur autorité. On cite à cet égard, particulièrement, le nom de Mohamed Zoghlami, l’ancien directeur du tristement célèbre pénitencier de « Borj Erroumi », actuellement emprisonné pour malversation.

Les formes de protestation

Face à des conditions de détention pénibles, l’absence de perspectives et l’impossibilité de recours devant une quelconque instance, les prisonniers n’ont qu’une arme, leur santé. 

La grève de la faim

Les prisonniers de droit commun n’ont pas fréquemment recours à la grève de la faim pour exprimer leurs revendications en raison des réactions brutales opposées par l’administration. Celle-ci est menée de façon sauvage, parfois jusqu’à ce que mort s’en suive, comme ce fut le cas de Ridha Khémiri (islamiste).

Elle est perçue comme un acte de rébellion par l’administration qui soumet le gréviste à l’alimentation forcée par deux méthodes :

 La clé : les gardiens obligent le détenu à ouvrir la bouche par l’introduction d’une grosse clé de geôle. On rapporte à ce propos le cas de Lamine Habaz et Khaled Jedday internés à la prison civile de Tunis et impliqués dans la célèbre affaire du réseau de  drogue, dite « affaire des 139 », qui ont perdu plusieurs dents, lors d’une grève de la faim entamée en septembre 1998; un cas similaire a été rapporté à la prison de Kairouan courant 1999  où deux détenus Mokhtar. et Salah, en grève de la faim pour protester contre la prolongation abusive de leur détention préventive, ont perdu les dents antérieures sous l’effet d’une barre de fer introduite par l’agent Sassi Melatt et le lieutenant Hédi Jallali. 

 La poire : Il s’agit d’un procédé d’alimentation forcée des grévistes de la faim par voie d’injections anales d’un mélange de lait et d’œufs. Des gardiens appartenant au corps spécial  «l’avant-garde des prisons » immobilisent le gréviste par le tronc sur une table les mains enchaînées tandis que d’autres lui enlèvent le pantalon et introduisent la poire dans l’anus. Il est maintenu dans cette position un long moment puis conduit au cachot s’il poursuit sa grève.

Les suicides

 Nahla Soumer, 24 ans, en détention préventive à la prison de la Manouba dans une affaire de la drogue, s’est pendue
 le 21 mai 1998 après avoir été isolée dans une cellule individuelle par mesure disciplinaire, avec  privation de cigarettes et des médicaments psychotropes qu’elle prenait habituellement.

 A la prison civile de Tunis, les frères Mehrez et Mohamed Ouled Ezanaouia se sont immolés par le feu parcequ’ils ont été empêchés d’assister aux obsèques de leur père.

 En mai 98 un autre détenu tente de s’immoler par le feu en allumant des couvertures au pavillon E (quartier disciplinaire) suite à un passage à tabac par les gardiens, l’incendie a causé des brûlures à un autre prisonnier enchaîné aux barreaux qui n’a pas pu se dégager et un début d’asphyxie de tous les prisonniers enfermés dans ce quartier.

L’automutilation :

Largement répandu notamment parmi les droits communs, ce phénomène connaît une évolution dangereuse comme palliatif à l’absence des voies de recours et de communication entre les prisonniers et l’administration. Les détenus s’automutilent en s’ouvrant les veines (des bras ou des jambes), utilisant pour cela divers objets contondants en métal ou même en bois. On nous a signalé des cas où le prisonnier se coud la bouche en signe de protestation contre l’absence de communication avec l’administration. Celle-ci punit ces « lacérations » en faisant procéder à la suture des plaies sans anesthésie et en isolant le coupable durant une dizaine de jours au cachot et en le torturant ; on signale à ce propos le cas de Yassine Malki, 25 ans, décédé au cachot de Borj Erroumi après des séances de tortures consécutives à une automutilation.

Les punitions

Les règles minima délimitent strictement l’usage des moyens de contrainte aux cas de prévention d’une évasion ou pour empêcher le détenu de porter préjudice, à lui-même, à autrui ou causer des dégâts. Cependant, dans les prisons tunisiennes, l’usage de la violence contre les prisonniers est banal et systématique
. La multiplication des unités spéciales dans l’encadrement carcéral, comme les « Avant-gardes des prisons » et les forces de «résistance » est révélatrice de cette philosophie. Dès qu’il franchit le pas de la porte de la prison, le nouveau détenu
 est assailli par une averse d’insultes et de coups ; ce traitement, perçu comme partie intégrante de la sanction pénale, ponctuera sa vie carcérale notamment lors des fouilles et à chaque déplacement.

La Falaqa

Le prisonnier est maintenu au sol les mains menottées derrière le dos, les gardiens suspendent ses pieds à l’aide d’un gros bâton terminé aux deux bouts par une corde et entament à l’aide d’un autre bâton les coups sur la plante des pieds jusqu’au bleuissement. Il est alors détaché et contraint à courir jusqu’à ce que la circulation reprenne dans ses jambes. Une deuxième séance commence alors. Une variante plus sévère consiste à mouiller la plante des pieds afin d’intensifier la douleur. Cette torture laisse des séquelles qu’il a été possible de constater longtemps après leur libération chez d’anciens détenus. 

Cette torture a été pratiquée sur les étudiants Taha Sassi et Borhane Gasmi dans le bureau du sous directeur de la prison civile de Tunis par le lieutenant Brahim Mansour qui a été promu, par la suite, directeur dans une autre prison.

L’isolement

L’article 16 du décret de 88 stipule que « l’isolement dans une cellule individuelle pourvue d’un équipement minimum pour une durée ne dépassant pas 10 jours, est une sanction ». Les gardiens usent et abusent de cette sanction sans respect aucun des termes du décret. Il arrive que des prisonniers, notamment les politiques y séjournent des mois et même des années. On rapporte que certains dirigeants d’ «Enahdha » sont maintenus dans un isolement total depuis leur emprisonnement en 91 sans contact avec personne. On rapporte également le cas du prisonnier Chokri Bahria à la prison de Kairouan qui a dépassé les onze mois dans le quartier cellulaire.

Hédi Ghali, détenu islamiste, se serait plaint à M.Rachid Driss
 de son isolement total  depuis de longs mois, sans qu’il y soit donné aucune suite.

Un témoin visuel rapporte que Hmida Cherni, interné à la prison du Kef, ne pouvait plus se tenir sur ses jambes suite à un long séjour au cachot, sur ordre du directeur Fouad Mustapha, durant l’hiver 95 où il avait beaucoup neigé dans la région.

De l’avis de Imed Lajimi, directeur de la prison de Borj Erroumi, la mise au cachot de cette prison est la pire punition de toutes celles qu’on  inflige dans toutes les prisons tunisiennes. Obscure, cette pièce est si étroite qu’elle ne permet pas au prisonnier de s’allonger et l’eau dégouline en permanence des murs. Les étudiants Lotfi Hammami et Néjib Baccouchi y ont séjourné à même le sol durant 5 jours, ce qui a entraîné l’hospitalisation de Néjib en urgence pour problèmes rénaux. 

La suspension

Le prisonnier est enchaîné par les mains, bras levés, au sommet de la porte métallique du quartier cellulaire. Il est laissé dans cette position des heures entières, parfois jusqu’à perdre connaissance. Noureddine Ben Nticha, Ali Jallouli, Kaïs Oueslati, Heikel Manai ont subi ce supplice durant sept heures d’affilée en mai 98 ;  Taha Sassi a subi également cette torture en juin 98 (qui s’est répétée par la suite à plusieurs reprises) suite à une grève de la faim, durant laquelle il a été attaché ainsi une nuit entière à la porte de l’infirmerie. Ce dernier a subi un supplice similaire en décembre 98 lorsqu’il a été enchaîné à un lit trois jours durant sans interruption, pas même pour faire ses besoins (on lui tendait une bouteille vide pour se soulager). De surcroît, Ramzi Hanachi, un lieutenant promu directeur dans une autre prison, s’acharnait sur lui par un passage à tabac.

Les condamnés à mort

Les condamnés à mort vivent une situation inhumaine ; ils sont gardés des mois et des années, attendant chaque jour l’exécution, ce qui génère des troubles mentaux.

Aujourd’hui, ils sont une trentaine à la prison civile de Tunis au pavillon E répartis en quatre cellules dans un totalement isolés de l’extérieur : sans droit de visite, sans journaux ni TV. Il existe également une condamnée à mort à la prison de la Manouba.

Les prisonniers politiques

L’administration ne reconnaît pas officiellement l’existence de cette catégorie de prisonniers et personne ne connaît leur nombre exact.

Cependant un tratement particulier leur est réservé sous l’appellation « appartenance » ou « caractère spécial ». Les instructions sont données afin qu’ils dorment à même le sol à proximité des toilettes et ils ne peuvent prétendre à un lit qu’après des mois passés dans cette situation. des instructions sont données aux autres prisonniers pour les maintenir en quarantaine et celui qui se risque à partager un repas ou échanger une parole avec un « caractère spécial » est sévèrement puni. 

Les visites obéissent à un régime spécial : visite individuelle en présence de deux agents interposés entre les deux grillages séparant le prisonnier de sa famille (deux membres uniquement par visite) qui prennent note ostensiblement les paroles échangées. L’administration pousse le vice jusqu’à réserver un autre jour que celui de la visite pour la remise du couffin au détenu dans le dessein d’épuiser les familles qui viennent de loin et de les obliger à espacer leurs visites. 

Un véritable régime discriminatoire leur est réservé : leur couffin leur parvient sens dessus-dessous, les plats mélangés les uns aux autres sous prétexte de fouille. Seuls trois plats leur sont autorisés et deux livres de fruits ; ces mesures ont été initiés par Ahmed Hajji, l’ancien directeur de la prison civile de Tunis les années 90  et ont été généralisées à toutes les prisons. Contrairement aux droits communs qui n’ont pas de limitation, un plafond de 25 dinars/mois est fixé aux mandats envoyés par les familles pour s’approvisionner en cantine, une somme qui  couvre difficilement les besoins en cigarettes.

Il est fréquemment arrivé que des prisonniers islamistes soient placés dans les salles réservées aux homosexuels afin de tenter de les impliquer dans des affaires de mœurs et d’attenter ainsi à leur moral.

Une autre manière de démoraliser les prisonniers politiques consiste à les placer en compagnie de malades mentaux. C’est ce qu’a vécu l’étudiante Imen Derouiche à la C2 de la Manouba, où elle avait du subir la compagnie de Salha, une malade qui a tué ses filles et qui ne dort pas la nuit. Puis celle de Meriem, une autre malade
 qui se promène nue et que les gardiennes ont incitée à l’agression d’Imen, son séjour avec ces femmes a été ponctué d’insultes, de crachats, de souillure de ses affaires par la merde et de coups allant jusqu’à la tentative d’étranglement (par Leila Ganara). 

La correspondance des politiques est souvent détournée et parfois remplacée par de fausses lettres portant des informations démoralisantes, provenant de leurs familles. 

Quant aux étudiants, ceux appartenant au PCOT ont été autorisés à poursuivre leurs études et passer leurs examens grâce aux grèves de la faim et aux pressions des organisations nationales et internationales, et l’administration ne leur communique les résultats de leurs examens qu’après des mois de leur publication ; mais les étudiants  appartenant au mouvement Enahdha n’ont pas bénéficié de cette mesure.

Les avocats des prisonniers à « caractère spécial » ne bénéficient pas toujours des droits habituels de la défense ; à la prison civile de Tunis on leur alloue des pièces spéciales permettant, selon certains, l’écoute de leurs conversations avec leur client et il est souvent arrivé que l’administration refuse à un avocat un permis de visite dûment accordé par la Cour de Cassation.

Témoignages


« Au cœur même de la cité, 

Il est une institution 

qui s’applique à extirper de l’homme toute humanité 

du geôlier comme du prisonnier

pour ne laisser s’exprimer en eux que l’animalité.


Agissons en sorte que l’humanité de l’un comme de l’autre 

triomphe en chacun d’eux. »
…espère une ancienne prisonnière politique !

Maître Mohamed Néjib Hosni 

Défenseur des droits de l’homme, Néjib avait été incarcéré à la prison du Kef de juin 1994 au mois de septembre 1995, date à laquelle il fut transféré à la prison civile de Tunis où il demeura jusqu’au mois de décembre 1996 pour être de nouveau transféré au pénitencier de Borj erroumi d’où il fut libéré après quelques jours.

Voici son témoignage sur une des épreuves qu’il a subies à la prison civile de Tunis :

« Un jour que je revenais de la visite familiale, ou plus précisément de la séance de salutations familiales tant la séance avait été abrégée, un prisonnier âgé me reconnut dans les couloirs et me salua. Je lui rendis son salut aussitôt tout sachant que je serais puni si par malheur, l'un des gardiens nous voyait, ce qui ne manqua pas de survenir. Je fus immédiatement conduit au bureau de l'officier Adel Dridi où un certain nombre d'agents témoignèrent de mon comportement "récalcitrant". On y amena aussi le vieux prisonnier qui s’avéra, heureusement pour moi, n’être qu’un droit commun. Le pauvre tremblait comme une feuille et manqua de défaillir lorsqu’il assura “Je n’ai fait que le saluer, mes frères !”. Sur ce l’officier donna l’ordre de le ramener dans sa chambrée. 

Le responsable des services sociaux, un dénommé Jmoui, également présent dans le bureau, tenta de me tourner en dérision. Je lui fis remarquer que sa responsabilité dans le domaine de l’assistance sociale aux détenus ne le prédisposait pas à aggraver la souffrance d’un homme déjà privé de sa liberté. “Tu n’as encore rien connu de l’humiliation !”, me lança-t-il. Je mis un terme à cet échange en m’abstenant  de répondre.   

A la fermeture des portes, vers la fin de l’après-midi, je fus emmené au pavillon disciplinaire - le sinistre pavillon E - et enfermé dans une cellule étroite en compagnie de six autres prisonniers dont l’un était mis aux fers; il y avait aussi un adolescent de 19 ans, et deux détenus politiques, islamistes assez âgés. Alors que j’essayait de me familiariser avec ce nouvel univers, j’aperçut certains signes d’étouffement sur le visage de l’adolescent ; l’un des détenus donna des coups sur la porte pour réclamer l’aide du geôlier. Ce dernier, un tortionnaire notoire surnommé “m’loukhia”, le fit sortir et l’on entendit sur-le-champ des bruits qui ne laissaient aucun doute sur un passage à tabac. Effectivement, on le ramena, au bout d’un moment, le visage ensanglanté, sous un flot d’injures. Puis, ce fut le tour de l’adolescent dont on entendit distinctement les cris stridents, mêlés au bruit sourd des coups de la falaqa, qui cessèrent brusquement et l’on comprit, alors, que les agents essayaient de lui faire reprendre connaissance. 

Ce fut, ensuite, mon tour: cueilli par une baffe, donnée par l’agent Samir Ayari, je subis une volée de coups de brodequins et baffes et me vis intimer l’ordre de me déshabiller. Alors que je tentait de garder une pièce, l’agent “m’loukhia” hurlait tout en frappant : “ce sont des ordres indiscutables, Ils viennent de très haut! Ils viennent de …! enlève tout, fais comme tout le monde !”

Ils me l’enlevèrent et me mirent à genoux, m’obligeant à subir le sévice appelé “baisse-toi et tousse” – qui consiste à obliger le prisonnier, complètement nu, à se mettre à genoux tête baissée en toussant à plusieurs reprises. Après une nouvelle volée de coups, on me fit revêtir un uniforme disciplinaire couvert de poux, puis on m’emmena à un nouvel interrogatoire en présence de l’officier Adel Dridi et du dénommé Jmoui. Comme je refusais de répondre on me mit au cachot. Quatre jours après, je fus présenté à la commission disciplinaire composée de l’adjoint du Directeur, Belhassen Kilani, Adel Dridi et Samir Ayari. Je fis la relation de ce que j’avais vécu et on me ramena au cachot où je restais jusqu’au jour de la visite de mon avocat, Me Béchir Essid. »
Tortionnaires des prisons

Nous dressons ci-après une première liste des officiers et agents de « l’administration des prisons et de la rééducation » impliqués dans des actes de torture et contre lesquels nous exigeons l’ouverture d’une information judiciaire.

1. Fouad Mustapha

2. Mohamed Zoghlami

3. Samir Ayari

4. Fayçal Romani

5. Boujemaa Kouka

6. Hédi Belkadi

7. Faouzi Atrous

8. Mohamed Raghima

9. Belhassen Kilani

10. Chokri Bousrih

11. Brahim Mansour

12. Adel Dridi

13. Ramzi Hanachi

14. Imed Lajimi

15. Nadia Ben Salah

16. Sassi Mlate

17. Hédi Jallali

Recommandations

Partant de ces constats ;

Considérant la Constitution tunisienne ;

Considérant « les règles minima de traitement des détenus » des Nations Unies de 1955, 

Et partant de l’urgence à réformer l’institution carcérale ;

Le CNLT s’adresse à la société civile et à l’Etat par les recommandation suivantes :

1- Revoir la situation inhumaine des condamnés à mort dans le sens de la commutation de leur peine et ce dans le cadre d’une évolution aussi rapide que possible vers l’abolition de la peine  capitale .

2- Diminuer de façon drastique la population carcérale en élargissant tous les prisonniers d’opinion ainsi que  les prisonniers qui ont purgé une grande partie de leur peine  et revoir le code pénal pour réserver la prison aux crimes les plus sérieux et élargir le champ des peines substitutives aux petits délits .

3- Former le personnel des prisons de façon à traiter les prisonniers de manière conforme aux normes internationales et aux lois tunisiennes de sorte que leur dignité et leur intégrité physique soit préservées.. 

4- Améliorer les conditions matérielles des prisonniers en particulier, le droit à un lit, à une alimentation correcte, au sport, et aux soins médicaux prodigués par de vrais professionnels de la médecine carcérale.

5- Améliorer les conditions morales des prisonniers en respectant leur intégrité physique et morale, en les rapprochant de leur familles et en autorisant l’accès aux moyens de culture et de loisirs.

6- Considérer la sanction comme individuelle et ne pas chercher à punir et à humilier les familles, mais faciliter leur tâche et respecter le règlement pour les visites et la remise du couffin. Abolir les grillages pour les visites des détenus politiques.

7- Séparer les diverses catégories de prisonniers (jeunes/adultes; primodélinquants/grands criminels…)  et les placer dans des cellules adéquates ;  prohiber la discrimination dans le traitement des prisonniers.

8- Lever le voile sur la situation des prisons en publiant les chiffres des prisonniers et notamment ceux des prisonniers d’opinion, et ouvrir les prisons aux inspections régulières des organisations des droits de l’homme.

9- Instituer la fonction de juge d’application des peines au niveau des tribunaux de première instance, chargé de suivre le prisonnier au cours de l’exécution de sa peine et évaluer son comportement afin de le préparer à la réinsertion sociale. Ses prérogatives doivent être les plus larges et comprendre la visite mensuelle du prisonnier, l’accès aux registres des punitions, la possibilité de saisir le procureur de la république de toute irrégularité constatée, la rédaction d’un rapport annuel sur la situation des prisons relevant de son territoire adressé au ministère de la Justice. Il a également compétence pour suspendre l’exécution d’une peine s’il le juge nécessaire ou la rééchelonner. Il est consulté pour les cas de remise de peine ou de réhabilitation.

10- Rattacher les prisons au ministère de la justice au lieu du ministère de l’intérieur ; afin de permettre à la Justice de faire le suivi des sentences qu’elle rend et mettre en œuvre les mesures adéquates pour réduire la criminalité.

11- Poursuivre en justice les fonctionnaires de l’administration pénitentiaire confondus d’actes de torture sur les prisonniers. 

.

� La Cellule F de la prison de Tunis souffre une dérogation, les détenus y disposent de leurs rasoirs individuels.


2- L’administration n’ayant pas accompli les formalités de mise au cachot a utilisé le pouce de la défunte en guise de signature comme on procède avec les analphabètes.


� Le décret sur le règlement spécial des prisons n’interdit pas explicitement l’usage de la violence contre le détenu.


� Un ancien détenu rapporte qu’il a vu l’agent Boujemaa Kouka accueillir un contingent de primodélinquants par un passage à tabac sauvage, après quoi il a ordonné le rasage de leur crâne.


� Président du très officiel « Conseil Supérieur des Droits de l’Homme » et responsable attitré des principales missions d’inspection des prisons  pilotées par l’administration ces dernières années.


� La Justice a renoncé, par la suite, à la poursuivre.
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